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Christian Berthuy est directeur général de la Fondation OVE depuis septembre 1998 ; association gestionnaire depuis 1944,

l’association OVE a créé la Fondation OVE en décembre 2013 à laquelle elle a transféré les autorisations d’exploitation

d’établissements et services pour personnes en situation de handicap ou de vulnérabilité. Récemment, la Fondation OVE a obtenu le

statut de fondation abritante (mai 2021). Poursuivant une mission d’intérêt général, la Fondation OVE a élargi le périmètre des

missions et activités qu’elle poursuit. A ces fins, le directeur général de la Fondation OVE est également :

- Président du Directoire de l’association AMICIAL (Services A Domicile)

- Président du Directoire de l‘association OVE PLENIOR (Personnes Agées)

- Président du Directoire de l’association OVE CARAIBES (gestionnaire implanté en Martinique)

- Président du Directoire de l’association ANPHI – Vivre FM (radio FM à Paris, DAB + à Nantes et Lyon, et bientôt en FM à Lyon)

- Directeur délégué de l’association Ressourcial (systèmes d’information)
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Florence Casalis a rejoint Entreprendre&+ en juin 2015, pour l’accompagner dans ses nouveaux défis : ouverture à de nouveaux

philanthropes (16 à ce jour), animation de la communauté et mise en place de partenariats avec l’écosystème philanthropique. Au

cours de ses 25 ans d’expérience en agences de communication – relations publiques, collectivités et Chambres de commerce –

Florence a conçu et mis en œuvre des événements et des outils visant à accompagner les entrepreneur(e)s et les territoires dans

leurs problématiques de développement, de formation et d’innovation.

Après avoir créé un cycle de conférences sur « l’entrepreneuriat autrement », elle a choisi de s’y consacrer pleinement par le biais de

la philanthropie. Elle a ainsi suivi les formations spécifiques de l’Association Française de Fundraising et de l’Institut de l’Innovation et

de l’Entrepreneuriat Social de l’ESSEC Business School.

Florence Casalis est diplômée de Paris 1 – Panthéon Sorbonne (Master 2 Communication politique locale).

A propos du Fonds de dotation Entreprendre&+

Créé en 2009 par Arnaud de Ménibus et porté, aujourd’hui, par une alliance d’entrepreneurs philanthropes, Entreprendre&+ est un

fonds de dotation qui se donne pour mission de contribuer au développement de l’entrepreneuriat social en France. Pour cela, le

fonds Entreprendre&+ adopte une approche de « venture philanthrope » et couple systématiquement soutien financier et

accompagnement stratégique. Par son accompagnement dans la durée (mentorat par leurs philanthropes) et son support quotidien

aux équipes, le fonds cherche à faire franchir une étape au projet, à booster son ambition et son envergure pour un impact social et

un rayonnement démultipliés. Le fonds a ainsi contribué au lancement ou au développement de Ticket for Change, Vendredi, H’up

entrepreneurs, Meet My Mama, Start up de Territoire…

Florence Casalis
Co-directrice du Fonds Entreprendre&+
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Diplomé de l’ESC Grenoble et l’Université de Santa Clara, Guillaume Decitre a travaillé dans le monde du livre physique comme

numérique en présidant les groupes Decitre et Vivlio. En mai 2011, il fonde le Fonds Decitre afin de rendre la lecture accessible à

tous, Fonds qu’il préside depuis. Guillaume est membre du Comité de pilotage de la Coalition française des fondations pour le

Climat.

A propos du Fonds Decitre

Créé en 2011, le Fonds Decitre soutient la construction d’une société durable et respectueuse de l’autre. Mettant l’accent sur

l’engagement, le Fonds Decitre agit pour favoriser l’accès au livre et à la lecture en portant une attention particulière dans sa

démarche aux plus vulnérables. Par l’éducation et le plaisir de lire, le Fonds Decitre s’engage en faveur d’une société où chacun

peut développer tout son potentiel.

Guillaume Decitre
Président du Fonds Decitre
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Jean-Marie Destrée entre au Secours Catholique pour y créer le département Amérique Latine-Caraïbes avant de devenir Responsable

Urgences-Réhabilitation durant dix ans. Il est ensuite Responsable de la Formation et Directeur Administratif et Financier, puis prend en

charge la direction « Développement des Ressources » mise en place en 2002. Dans ce cadre, il contribue à la création de la

Fondation Caritas France, dont il est Délégué Général Adjoint depuis 2009.

A propos de la Fondation Caritas France

La Fondation Caritas France est la première fondation RUP abritante dans le domaine de la lutte contre la précarité et l’exclusion, en

France et dans le monde. La Fondation abrite aujourd'hui 94 fondations, dont 61 fondations familiales. Elle a financé en propre 130

projets en 2017 pour un montant de 6.4 M€. La fondation remet annuellement en lien avec l'Institut de France un prix à un jeune

chercheur en sciences sociales. Elle gère également un fonds d'impact investing de 1.5 M€ dans le champ de la micro finance, du

logement très social et d’entrepreneuriat social.

Jean-Marie Destrée
Délégué général de la Fondation Caritas France
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Anne de Lamotte débute sa carrière au sein de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP), comme adjointe au chef du bureau de

la gestion des directeurs d'hôpitaux et cadres supérieurs. En 1999, à l'issue du concours des instituts régionaux d’administration, elle

choisit de rejoindre l’université de Lille Droit et Santé (Lille 2) pour créer le service marchés publics et contentieux. En 2004, elle devient

secrétaire générale de l’Université Médicale Virtuelle Francophone, un groupement d’intérêt public rassemblant autour du numérique les

facultés de médecine de France. En 2009, elle est nommée directrice adjointe du Pôle de recherche et d’enseignement supérieur

(PRES) Université Lille Nord de France – structure devenue la communauté d'universités et établissements (ComUE). À partir de 2013,

elle occupe le poste de directrice de cabinet du président de l’université de Lille Droit et Santé, Pr. Xavier Vandendriessche, où elle

contribuera, à ses côtés, à la création de la Fondation partenariale de l’Université de Lille. Depuis janvier 2018, Anne de Lamotte est

directrice de la Fondation de l’Université de Lille.

A propos de la Fondation de l’Université de Lille

Créée fin 2014 avec une dotation initiale de 15 millions d’euros, la Fondation de l’Université de Lille allie souplesse et agilité, inhérente à

son statut de personne morale de droit privé, à une vocation forte visant à soutenir l’excellence en matière de formation et de recherche,

à développer l’innovation pédagogique, technologique et scientifique et à contribuer au rayonnement et à l’attractivité de l’Université de

Lille. Elle est ainsi l’agence de moyens au service de l’ambition d’excellence de l’Université de Lille. La Fondation est en outre

parfaitement insérée dans son écosystème puisque sont membres de son Conseil d’administration le Président de la Métropole

européenne de Lille, le Président du MEDEF Hauts-de-France et le Directeur général du CHRU de Lille.

Anne de Lamotte
Directrice de la Fondation de l’Université de Lille
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A propos de l’Armée du salut

Créée en Grande Bretagne il y a plus de 150 ans et aujourd’hui présente dans plus de 130 pays dans le monde, l’Armée du Salut est engagée en France depuis 140 ans pour lutter contre

toutes les formes d'exclusion et pour l’intégration de tous dans la société.

Reconnue d'utilité publique, la Fondation de l’Armée du Salut vient en aide aux plus fragiles, de la naissance à la fin de vie. Elle agit ainsi :

- Auprès des jeunes de 3 à 18 ans, pour leur offrir un foyer sécurisant et l’éducation qui leur permettra de s’épanouir et de devenir autonomes,

- Auprès des personnes isolées et des familles en difficulté ou sans domicile, pour leur offrir un repas et un toit. La Fondation de l’Armée du Salut les accompagnera ensuite dans leur

réinsertion sociale et professionnelle, avec notamment des chantiers d’insertion,

- Auprès des personnes handicapées et polyhandicapées, en les accueillant dans ses établissements pour qu’elles développent leur potentiel et leur autonomie,

- Auprès des personnes âgées dépendantes en les accueillant dans des maisons de retraite médicalisées pensées pour elles.

Tout ce travail est rendu possible par l’engagement de plus de 2 700 salariés et 5 000 bénévoles, œuvrant dans plus de 200 établissements et services, implantés dans 12 régions en France.

En 2019, la Fondation de l’Armée du Salut a obtenu le label IDEAS qui atteste de la qualité de sa gouvernance, de sa gestion financière et du suivi de l’efficacité de ses actions.

Après l’obtention de plusieurs diplômes de gestion financière, Eric YAPOUDJIAN débute sa carrière professionnelle en tant qu’attaché de direction dans le secteur bancaire, une fonction qu’il

occupera pendant 7 ans.

Enfant d’officiers de l’Armée du Salut, il a grandi dans les établissements sociaux dont ses parents étaient responsables. En 1982, il décide de s’engager professionnellement au service de

l’Armée du Salut, pour prendre la tête d’établissements sociaux.

Il travaille ainsi près de 10 ans à Paris et à Reims dans le domaine de l’inclusion sociale des personnes en difficulté, avant de prendre la direction d’un complexe médico-social du Loiret destiné

à accueillir des personnes porteuses de handicap.

Cette mission durera 15 ans, jusqu’à ce qu’il rejoigne, en 2007, le siège de la Fondation de l’Armée du Salut, pour devenir responsable national des établissements de la Fondation œuvrant

dans le domaine du soin, du handicap et de la dépendance. A ce poste, il a piloté le développement des activités de la Fondation de l’Armée du Salut liées à la dépendance, avec l’ouverture de

plusieurs maisons de retraites médicalisées (EHPAD) et Foyer d’Accueil Médicalisés pour les personnes handicapées (FAM), un domaine où la Fondation de l’Armée du Salut était jusque-là

très peu présente.

C’est en 2015 qu’il devient Directeur général de la Fondation de l’Armée du Salut, avec pour feuille de route d’adapter l’action de la Fondation aux enjeux actuels de société, qu’il s’agisse

notamment du vieillissement de la population française, de répondre aux besoins accrus en matière de grande précarité ou encore de structurer l’action du siège de la Fondation, au service de

ses établissements.

Eric Yapoudjian
Directeur général de la Fondation de l’Armée du Salut
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Le Centre français des Fonds et Fondations

Le Centre français des Fonds et Fondations (CFF) a pour mission d’aider à la connaissance du secteur, d’en

favoriser le développement et vise à promouvoir une forte culture philanthropique en France, au service de

toutes les causes d’intérêt général. Il accompagne, documente et renforce un secteur en pleine évolution,

mutation et diversification. Il est le porte-parole des fondations et fonds de dotation auprès des pouvoirs publics.

Centre d’information de référence, il assure une veille législative, réglementaire et fiscale accessible à tous sur

www.centre-francais-fondations.org et contribue à la production d’études et d’enquêtes.

Créé en 2002 à l’initiative de sept fondations françaises souhaitant s’engager pour la promotion et la défense

des fondations, le CFF rassemble aujourd’hui plus de 350 membres, représentant plus de 60 % des dépenses

du secteur, et a vocation à regrouper tous les fonds de dotation ou fondations, quels qu’en soient le statut

juridique, le mode opératoire, les moyens, les fondateurs ou la mission d’intérêt général.

Le Centre français des Fonds et Fondations est présidé par Benoît Miribel et dirigé par Jean-Marc Pautras.

Site internet : https://www.centre-francais-fondations.org/rejoignez-nous
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